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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La modulation des effets dans le temps des décisions serait obligatoirement au désavantage des 
salariés puisqu’actuellement cette possibilité n’existe pas pour le juge et que les salariés sont les 
premiers bénéficiaires des jugements prud’homaux.


